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L’aide à la détermination ainsi que la validation des données demande du temps, cette activité, non 
rémunératrice pour l’association, est très importante pour la connaissance de notre département mais ne 
doit pas mobiliser plus que nécessaire les salarié(e)s et bénévoles. 

C’est pourquoi, par respect pour toutes celles et ceux qui vous aident dans la détermination de vos 
observations, nous vous serions reconnaissants, avant de demander de l’aide, de bien vouloir faire le 
maximum pour essayer de les déterminer d’abord par vous-même. Pour cela l’’outil « Les espèces du 
moment » peut vous être utile. 

Vous pourrez ainsi faire une proposition sur votre demande d’aide voire saisir la donnée si vous êtes 
absolument sûr de votre détermination. 

Les	espèces	du	moment	

Tout d’abord, sur la page d’accueil du site, cliquez sur le calendrier  situé à droite du titre « Les Espèces 
Du Moment » (encadré en rouge sur l’image suivante) : 

 

Puis choisissez l’observatoire recherché en cliquant sur son titre (PAS sur le +). 

Prenons l’exemple de l’observatoire « Papillons », pour voir les photos, ce qui est le plus simple pour une 
détermination, cliquez tout en haut à droite sur « Photo » (encadré en rouge sur l’image suivante) : 
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Vous voici arrivés sur toutes les photos des papillons de la décade (10 jours), vous pouvez choisir le stade 
de développement (Tous, oeuf, chenille, chrysalide, imago, indéterminé) : 

 

Filtrez maintenant par sous catégories : Tous / Rhopalocères (papillons de jour) / Macro-hétérocères 
(papillons de nuit) / Microlépidoptères 
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Enfin, pour ceux qui commencent à se repérer dans les familles de papillons, vous avez la possibilité 
d’utiliser un autre filtre : 

 

Si vous ne connaissez pas la sous-catégorie, laissez le ou les filtre(s) sur « Tous ». 

Enfin, lorsque vous êtes sur les photos de la décade, pour les papillons, par exemple, si vous n’êtes pas 
certains de votre détermination, vous pouvez cliquer sur l’un des deux logos présent sur l’espèce qui vous 

intéresse  . Le premier permet d’accéder à sa fiche tandis que l’autre permet d’accéder à 
l’ensemble des photos de cette espèce. Cela vous permettra de confirmer ou infirmer votre détermination. 

Ainsi avec cette astuce, vous pourrez identifier par vous-même une bonne partie de vos observations. 

Note : les photos sont classées des espèces les plus communes au moins communes dans la décade ! 
 

Attention, à la belle saison il y a plusieurs pages de photos ! 

Le recours à cette façon de faire, proposée par le tutoriel, n’est pas adapté pour tous les observatoires. 

Cette méthode n’est par exemple pas très adapté aux plantes car leur détermination précise passe par 
plusieurs étapes. En effet, pour déterminer avec exactitude une plante, il faut avoir parfois en main la plante 
avec fleur, graine, racine et feuille. Dans les fiches des plantes, il n’y a pas toujours les critères adéquats 
pour permettre une détermination. 

De même pour certains groupes d’insectes en particulier les coléoptères et les hémiptères, certaines 
espèces peuvent être très semblables à première vue sur une seule photo et la détermination précise de 
l’espèce peut nécessiter l’observation de critères morphologiques très précis non apparents sur une seule 
photo. Pour certaines espèces une dissection est même indispensable. Il est donc recommandé aux non 
spécialistes de ne pas se fier à de simples ressemblances ou à du déjà-vu. 

Déterminer une plante ou un animal, lorsqu’on débute, demande du temps, c’est la persévérance et 
l’expérience qui vous en feront gagner pour devenir efficace ! 
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Module	d’aide	à	la	détermination	

Depuis la page d’accueil rendez-vous sur le module d’aide à la détermination  

Lorsque vous faites une demande de détermination pensez : 

- Que les photos trop floues, trop lointaines, trop sombres seront systématiquement inscrites « non 
déterminables » 

- A choisir l’observatoire (Ne sais pas, Amphibiens, Araignées, etc...) : 

 

- Orienter correctement votre photo (Paysage/Portait) pour que le sujet soit le plus visible possible 

- Zoomer sur le sujet grâce à l’outil présent sous l’image :   
- Sachez que vous pouvez faire bouger votre photo dans le cadre pour recentrer le sujet en cliquant 

sur la photo et en maintenant votre clic puis en déplaçant votre image à l’intérieur du cadre 
- Ajouter des informations sur la taille de la bête (du corps uniquement pour les araignées) et le 

milieu dans lequel vous l’avez trouvé facilite souvent la détermination. 
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La saisie d’une demande de détermination ne doit se faire que lorsque le sujet a été clos. 

L’encoche verte  située à côté de la demande de détermination indique que l’espèce a été déterminée. 
La détermination apparaît alors sur la droite de l’écran et sous la forme d’un commentaire automatique : 

 

Vous pouvez maintenant saisir votre observation. 

Toute détermination faite à l’espèce doit obligatoirement être saisie*. Pensez aussi à noter le nom du 
déterminateur ( à choisir dans le menu déroulant, 2e ligne de la fiche de saisie). 

Au bout de 10 déterminations non saisies, vous ne serez plus autorisés à effectuer de nouvelles demandes. 
La liste des demandes qui ont été déterminées et pour lesquelles aucune observation n’apparaît dans la 
base s’affiche en cliquant sur  Voir  dans la partie droite de l’écran : 

 

.*La saisie des genres qui ne sont pas pris en compte par le SINP est facultative 

Attention : il peut s’agir d’une non concordance de date et/ou lieu entre la demande et la saisie effectuée 
. Dans ce cas il faut rétablir la cohérence en corrigeant les informations de la demande (crayon orange) ou 
celles de la saisie. 

Vous remerciant tous pour vos nombreuses contributions et pour votre compréhension, nous vous 
souhaitons de merveilleuses rencontres ! 

 


